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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Scolarité par canicule
Question écrite n° 8309

Texte de la question

M. Hadrien Clouet alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche, sur QEAG sur la vétusté des locaux des établissements scolaires, ainsi que les
conséquences sur les élèves et les agents en période de canicule. À Blagnac, le 26 juin 2025, l'école des Prés a
déclenché un « plan canicule ». La mairie a prévenu par courriel l'ensemble des parents d'élève que la qualité
du bâti ne permet plus d'assurer un bon accueil des élèves, précisant que plusieurs ont déjà été contraints de
rentrer chez eux pour maux de têtes et malaises au cours du mois de juin. Les élèves de cette école sont donc
autorisés à rester chez eux pour cette dernière semaine scolaire. En Haute-Garonne, les écoles des communes
de Beauchalot, Labarthe-sur-Lèze, Villeneuve-Tolosane, Larra, Auterive, Cintegabelle, L'Isle-en-Dodon, Saint-
Alban, Miremont et L'Union font le choix de fermer totalement, d'autres ont choisi la fermeture partielle, avec un
accueil assuré seulement en matinée. Hors du département, Melun, Thor Cavaillon ou encore Tours laissent les
écoles porte close. Cette situation est la déclinaison locale d'un problème national. Partout dans le pays et
notamment dans les 88 départements en vigilance canicule, des centaines d'écoles ferment leurs portes la
dernière semaine d'année scolaire pour cause de vigilance canicule et d'inadaptation criante de leur bâti au
dérèglement climatique. Pourtant, face aux températures extrêmes, les écoles ont vocation à devenir des lieux
de refuge. Les personnels se démènent afin de maintenir des conditions d'accueil décentes pour les élèves, en
fournissant de l'eau, en amenant leur ventilateur personnel, en improvisant de faux rideaux faisant obstacle au
soleil à travers les vitres. En dépit de ces solutions improvisées avec les moyens du bord, il est impossible de
faire classe correctement et les incidents de santé se multiplient. Les autorités préfectorales et rectorales se
contentent d'indiquer les bonnes pratiques à tenir face aux fortes chaleurs, en attendant des directives et des
budgets du ministère de l'éducation nationale. Dans ce cadre, le 28 juin 2025, la Fédération des conseils de
parents d'élèves (FCPE) a ainsi demandé à Mme la ministre de donner « des consignes claires » et « plaide
pour un bâti scolaire repensé face au changement climatique ». Pourtant, le lendemain sur France 3, Mme la
ministre a condamné les fermetures d'écoles décidées par les maires et exigé une concertation avec les préfets
et les recteurs. Lesquels... attendent eux-mêmes des consignes a minima du ministère ! Quant à sa
condamnation indigente des fermetures d'école au titre de la difficulté occasionnée en matière de garde
d'enfants, elle réduit l'école de la République à une garderie, là où elle doit bénéficier des moyens de
transmettre apprentissage et connaissances, aujourd'hui absents avec des salles à 40°C. Rien de nouveau sous
le soleil (caniculaire) : les syndicats d'enseignants et des personnels administratifs de l'éducation nationale, ainsi
que les fédérations de parents d'élèves, tirent la sonnette d'alarme face à ces vagues de fortes chaleurs chaque
année. Le réchauffement climatique est amorcé et irréversible. Pour faire face à des températures qui seront
toujours plus extrêmes, été comme hiver, la France est en retard. Il est urgent de déployer les moyens
nécessaires à la rénovation et l'adaptation des locaux scolaires vieillissants. Le syndicat Solidaires, par
exemple, demande la mise en place immédiate d'un grand plan de rénovation du bâti scolaire. Quant au FNEC-
FO, il exige une évaluation des risques et la mise en place des mesures de prévention adéquates. En outre, les
élèves ne sont pas tous égaux face à la canicule lorsqu'ils sont à l'école, au collège ou au lycée. Les
établissements récents sont un peu plus adaptés aux fortes vagues de chaleur et de froid que les
établissements les plus anciens, ou ceux constitués de préfabriqués. Il y a même une rupture d'égalité des
chances et de réussites aux examens, lorsque ceux-ci se déroulent au mois de juin, comme le diplôme national

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8309


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8309

du brevet, le baccalauréat et l'épreuve de grand oral. Les conditions de réussite ne sont pas les mêmes entre
des candidats composant dans des salles d'examen climatisées ou non. Lors de la session 2025, de nombreux
cas de malaises, de nausées, de maux de tête et de migraines ont été recensés dans les établissements mal
isolés. La rénovation des établissements publics locaux d'enseignement (EPLE) est donc une question d'égalité
des chances. Ainsi, il lui demande si elle compte donner une priorité à la rénovation des bâtiments scolaires
publics. Plus de 8 EPLE sur 10 ont besoin d'une rénovation énergétique : il lui demande si elle envisage d'initier
une grande enquête nationale auprès des établissements scolaires, parents d'élèves, enseignants, élèves,
syndicats de personnels, chefs d'établissement, mairie, départements, régions, pour identifier à l'unité près le
nombre de bâtiment à faire rénover. Et si, le cas échéant, elle débloquera le budget nécessaire pour la
rénovation thermique des bâtiments. Pour répondre immédiatement à cette vague caniculaire, il lui demande si
elle réquisitionnera des climatiseurs pour les installer dans les établissements scolaires non équipés, ou des
lieux climatisés pour les lieux d'examen. Au vu du nombre d'élèves qui dorment à la rue – plus de 2 000 selon
l'UNICEF – il se demande si le Gouvernement proposera des solutions d'hébergement pour ces enfants et leur
famille.
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